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Animations pédagogiques & stage 

• Animation pédagogique 
 
Cette année nous proposons 
plusieurs thèmes d’anima-
tions pédagogique dans cer-
taines circonscriptions, 
consulter le plan de forma-
tion pour vous inscrire. 
 
• Stage inscrit au PDF 
 
Dans le cadre du projet 
« Parler RespectParler RespectParler RespectParler Respect    » (voir enca-
dré), un stage est organisé 
par le l’OCCE. 

       
 

PARLER RESPECT   PARLER RESPECT   PARLER RESPECT   PARLER RESPECT       
( toutes les classes, adhérentes ou 

non) 
En collaboration avec les DDEN de la Drôme, En collaboration avec les DDEN de la Drôme, En collaboration avec les DDEN de la Drôme, En collaboration avec les DDEN de la Drôme, 

nous proposons un projet qui prendra deux formes :nous proposons un projet qui prendra deux formes :nous proposons un projet qui prendra deux formes :nous proposons un projet qui prendra deux formes :    

    
• sur l’année, travailler autour de l’estime de soi, des mar-

chés de connaissances, de la philo et des pratiques péda-
gogiques coopératives.  

Dossier pédagogique et stage de formation. 
 

• lors d’un temps fort en mai 2012, assister à une journée de 
rassemblement à Valence. 

Voir fiche 

Chers collègues coopérateurs et coopératifs, 
 
Je tiens tout d'abord à vous souhaitez une bonne rentrée au démarrage de cette nouvelle 
année scolaire. 
L'OCCE sera à nouveau à vos côtés, avec ses services habituels, ses actions pédagogiques 
départementales, ses formations, ses rencontres.. 
Quelques poins sont à noter pour cette rentrée : 

• Autour de « Parler respect », nous redémarrons notre collaboration avec les DDEN 
avec un projet ambitieux, ouvert à toutes les classes (adhérentes ou non), accompagné 
d'un document pédagogique ainsi que d'un stage au plan départemental de formation. Il 
se terminera par une grande journée événementielle au mois de mai 2012. Vous trouve-
rez plus de détails dans les pages de ce journal des coopés. 

 
• Cette année, en plus des formations que nous intégrons aux projets jardinage, théâ-
tre et chant (et qui peuvent être retenues en animations pédagogiques dans des cir-
conscriptions), nous serons présents dans quelques circonscriptions pour les animations 
pédagogiques, et également dans un stage du PDF. Nous sommes heureux de cette re-
connaissance qui récompense un investissement sérieux de nos militants. 

 
• La collection des agendas coopératifs s'agrandit d'une édition consacrée à la ma-
ternelle. Sa réalisation admirable est parfaitement adaptée au public maternelle, avec 
de nombreuses activités de langage autour de l'expression des sentiments, de l'estime 
de soi et de la coopération. 

 
L'OCCE de la Drôme est gérée par un conseil d'administration composé d'enseignants. 

 Ce sont eux qui préparent les actions pédagogiques, font le suivi et en somme vivre notre 
association.  

Nous serions heureux de compter parmi nous des forces nouvelles ; faites-nous part de vos 
attentes, de vos envies, venez avec nous participer  

à notre belle aventure coopérative…. 





Affiliation & Assurance 2011/2012 
Pour adhérer à l’OCCE, vous avez trois documents à remplir : 
• Demande d’affiliation (Demande classique ou première adhésion) 
• Désignation des mandataires  ( Si changement de mandataire, fournir une copie de la carte d’identité) 
• Engagement des mandataires 
Ces documents sont à renvoyer signés avant le 30 septembre 2011. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fonctionnement Associatif 

CONTRAT D’ASSURANCE 
 

Rappel: Depuis le 1er septembre 2010, les coopératives sont dans l’obli-
gation de souscrire au contrat d’assurance OCCE/MAE-MAIF. 
Ce contrat se substitue au contrat d’établissement. 
L'assurance est donc obligatoire. 

Des AVANTAGES : 
• Lors de l'adhésion, les mandataires paient l'adhésion (1,90 euros pour les élèves) et l'assurance à 0,25 euros par coopé-
rateur. 

 
• La cotisation de ce contrat des coopératives est inférieure au tarif du contrat d'établissement. Il intègre en plus la cou-
verture du matériel jusqu'à une valeur de 2000 euros sans supplément de cotisation, ainsi que des assurances annulation 
(voyage scolaire, spectacle). 

 
• Ce contrat est établi en année scolaire, contrairement au contrat d'établissement (année civile).  

 
• Vous faites vos déclarations de sinistres auprès de l'association départementale de l'OCCE, qui relaiera ensuite à la 
MAE. 
 
• Il  est toujours possible de souscrire à des garanties complémentaires, dans ce cas, nous contacter. 

 

 
COMPTE-RENDU FINANCIER  

COMPTE-RENDU D’ACTIVITES 
2010-2011 

  
 Toute association doit statutairement produire en fin d’exer-
cice un compte-rendu d’activités et compte-rendu financier. 
 ( Respectivement feuille CR Activité et feuille BILAN du fi-

chier Excell de comptabilité) 
 
Votre coopérative fait partie de l’Association Départementale 
OCCE 26 et nous devons tous à notre niveau… 
la coopérative scolaire 
 le foyer éducatif 
 le siège de l’Association Départementale 

 … produire ces pièces statutaires. 
 Envoyez-les 

 avant le 30 septembre 2011 

Joindre obligatoirement la photocopie du dernier relevé de 
banque et les justificatifs de subventions.  
( l’imprimé correspondant est à télécharger sur notre site) 
 N’hésitez pas à nous contacter par téléphone ou par 
courriel si vous rencontrez des difficultés. 

Les comptes des coopérati-

ves sont tous domiciliés à la 

Banque Populaire des Alpes, 

agence de Bourg Les Va-

lence. 

 

Si vous avez des demandes, 

des réclamations concer-

nant le fonctionnement du 

compte de votre coopéra-

tive, contactez l’OCCE et contactez l’OCCE et contactez l’OCCE et contactez l’OCCE et 

non la banque.non la banque.non la banque.non la banque.    

    

    

 





Animation & Education 

Actions  & Ressources départementales 

 

Agenda coop 

 

. 

 

 

• Étamine Nationale, les classes s’inscri-
vent comme auteur ( production d’un 
livre avant le mois de janvier) ou comi-
té de lecture ( les élèves sont critiques 
de livres venant d’autres classes). 

• Au niveau régionale; une action Etamine 
existe et permet à des classes des diffé-
rents départements de se rencontrer  et 
de produire un livre. 

Défis maths 
Au 2ème trimestre, une série de 
défis logico-mathématiques est 
envoyée toutes les 3 semaines aux 
classes inscrites.  
Ceci oblige à adopter une vraie or-
ganisation du travail au sein de la 
classe, un partage des tâches, un 
travail en petit groupe avant mise 
en commun. 
Les échanges avec les autres classes 
engagées dans le même défi sont 
très riches. Ils permettent de 
confronter les recherches de cha-
cun. 

  
      Pour les actions THEA, JARDINONS A 
L’ECOLE, ECOLES QUI CHANTENT, 

voir fiches jointes. 

 

L'agenda coopératif c'est : 
- un moyen original pour noter le travail scolaire, 
- un support pour informer les parents, 
- des questions pour développer l'esprit coopératif, 
- une idée par jour pour apprendre à vivre ensemble, 
- des activités pour développer l'estime de soi- des suggestions 
pour aller vers l'autre, 
- des outils pour s'entraider, 
- des astuces pour s'apprécier, 
- des défis pour s'évaluer. 

Nous vous proposons une animation en classe par notre permanente. Cela peut être l’occasion de le découvrir. 
Tarifs: Agendas cycle 2 & 3 ( 1 cahier/élève): 2 € /l’unité        Livre du maître: 5 € 
            Agenda maternelle ( 1 agenda pour la classe) + docs pédagogiques, fiches en couleur, …) : 70 € 
 

La revue Animation & Education  se veut un outil de ré-
flexion pédagogique au service des enseignants.  

Lorsque vous adhérez, 
vous êtes abonnés à la re-
vue bimestrielle de 
l’OCCE. Elle aborde des 
sujets pédagogiques et 
éducatifs sous un angle à 
la fois réflexif et pratique. 

 

        
Calendrier 2011-2012 

 
Ce calendrier est vendu au profit de la coo-

pérative scolaire 
ou du foyer affilié 
à l'OCCE. 
En l'achetant, vous 
permettez aux 
jeunes coopéra-
teurs de réaliser 
leurs projets: acti-

vités culturelles, séjours coopératifs, équi-
pements pédagogiques spécifiques, sorties 
éducatives. 
 
Le calendrier 2011 est disponible dans no-
tre association au prix de 2 €. 
Prix de vente conseillé: 3.50 € 
 





 

STRUTURES ET FONCTIONNE-
MENT DE L’OCCE 

 
Fédération  Nationale de  
l’Office Central de la  
Coopération à l’École 

101 bis, rue du Ranelagh 
75016 PARIS 

 
Président: Yves Potel 
Elle fédère les associations dé-
partementales OCCE. 
-Congrès national/ Assemblée 
Générale 
-Revue Pédagogique: A & E 
-Publications diverses 

 
OCCE Drôme 
64, rue Jean Vilar 
26 000 VALENCE 
Tel: 04 75 55 67 21 
Courriel: ad26@occe.coop 
Site:http/ww.ac-grenoble.fr/occe26 
 
Permanences: 
Lundi, mardi, jeudi vendredi de 9H à 16h30 
Mercredi de 13h à 17 h, le matin sur rendez-vous. 
Patricia Braun, secrétaire  
Emmanuelle Pain, animatrice départementale, ensei-
gnante détachée 
 
Composition du bureau de l’OCCE Drôme: 
-Président : Frédéric Arsac 
-Trésorier: Pierre Lacroix 

-Secrétaire: Carole Le Nours 

10 membres au Conseil d’Administration 

  Les malles  sont prêtés 
pour une période. 

 
 

Fonctionnement Associatif 

Infos Pratiques 

En prêt 

�   Malle RICOCHET: outils pédagogique sur le thème de l’eau ( dès le cycle 2) 

�   Malle ROULETABOULE: outils pédagogique sur le thème des déchets ( dès le cycle 1) 

� Malle "Droits de l'enfants: - 30 exemplaires de « La convention des droits de l’enfant » publié chez DETOUR          
     - Jeux “ La journée de Léa”, cycles 1 & 2 
� Lot « philosophique » 

 - 5 exemplaires de « La vérité selon Ninon », Petits albums de philosophie 

 - 5 exemplaires de « Le bonheur selon Ninon », Petits albums de philosophie 

 - 5 exemplaires de « Tête-à-tête », 15 histoires pas comme les autres 
� Valise jardin ( Livres, CDROM, Fichiers, …) 

� Jeux coopératifs: - Parachutes et livret d’accompagnement 

                                     -   Malles de jeux plateaux, une pour cycle 1et 2 et une pour le cycle 3 

 
 

Juridique: Animateurs, intervenants extérieurs, fêtes, vide grenier, attention !!!! 
La coopérative scolaire (association d’enfants avec l’aide d’enseignants mandataires) n’est pas un em-
ployeur ( pas de déclaration URSAFF possible). 
Par exemple: l’accueil d’intervenants dans la classe par le biais de la coopérative scolaire demande au préalable une formalité liée à 
l’embauche. Il en est de même pour l’accueil de spectacles. 
 
DEUX CAS DE FIGURE : - l’artiste, comédien, musicien, clown, plasticien,... n’a pas de structure professionnelle ou associative 
qui l’emploie sur cette intervention, alors il est nécessaire de faire une déclaration préalable à l’embauche et le déclarer via le Gui-
chet Unique du Spectacle (GUSO). 

    - l’artiste, comédien, musicien, clown, plasticien,.. "passe" par une structure qui l’emploie directement 
sur cette prestation. 

Contacter-nous si vous avez des questions à ce sujet. 




